
Comment adapter les conditions de travail pour les salariés
âgés ?

Réponse courte

L’adaptation des conditions de travail pour les salariés âgés consiste à mettre en place des mesures spécifiques pour

préserver leur santé, leur sécurité et leur capacité de travail, en tenant compte de leur âge lors de l’évaluation des

risques professionnels. Cela inclut l’aménagement des horaires, l’ajustement des tâches, l’amélioration de

l’ergonomie des postes, l’accès facilité à la formation continue, le recours au temps partiel et la proposition d’un

accompagnement personnalisé, avec l’implication obligatoire du service de santé au travail.

Toute modification substantielle du contrat nécessite l’accord du salarié concerné, et l’égalité de traitement ainsi que

la non-discrimination fondée sur l’âge doivent être garanties. Il est recommandé de documenter toutes les démarches

d’adaptation, de sensibiliser les managers à la gestion de la diversité générationnelle et d’assurer un suivi régulier

avec les salariés âgés pour anticiper leurs besoins.

Définition

L’adaptation des conditions de travail pour les salariés âgés désigne l’ensemble des mesures spécifiques que

l’employeur doit mettre en œuvre afin de préserver la santé, la sécurité et la capacité de travail des salariés

avancés en âge. Au Luxembourg, il n’existe pas de seuil d’âge légal unique pour définir le salarié âgé, mais la

pratique et certains dispositifs ciblent généralement les salariés à partir de 50 ans. Ces adaptations visent à

prévenir l’usure professionnelle, à favoriser le maintien dans l’emploi et à répondre aux exigences de protection

de la santé prévues par le Code du travail.

Conditions d’exercice

L’obligation d’adapter les conditions de travail découle de l’évaluation des risques professionnels, qui doit

impérativement prendre en compte l’âge des salariés. L’employeur est tenu d’intégrer la dimension de l’âge dans le

document unique d’évaluation des risques (DUER) et de mettre en œuvre des mesures appropriées lorsque des

risques spécifiques sont identifiés pour les salariés âgés. Les adaptations peuvent concerner l’organisation du temps

de travail, l’ergonomie des postes, la charge physique et mentale, ainsi que l’accès à la formation continue. L’égalité

de traitement et la non-discrimination fondée sur l’âge doivent être garanties à chaque étape.

Modalités pratiques

Les modalités d’adaptation incluent notamment :
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L’aménagement des horaires (réduction du temps de travail, horaires flexibles)

L’ajustement des tâches (réaffectation à des postes moins pénibles, limitation des charges lourdes)

L’amélioration de l’ergonomie des postes (mobilier adapté, équipements spécifiques)

La facilitation de l’accès à la formation professionnelle continue

Le recours au temps partiel pour salariés âgés, encadré par la législation

La proposition d’un bilan de compétences ou d’un accompagnement spécifique dans le cadre de la gestion

prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC)

Toute modification substantielle du contrat de travail nécessite l’accord exprès du salarié concerné. L’implication du

service de santé au travail est obligatoire pour évaluer l’aptitude médicale et proposer des mesures personnalisées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique de prévention de l’usure professionnelle intégrant des entretiens

réguliers avec les salariés âgés afin d’anticiper les besoins d’adaptation. La sensibilisation des managers à la gestion

de la diversité générationnelle et la lutte contre les stéréotypes liés à l’âge contribuent à un climat de travail inclusif.

L’employeur doit veiller à ce que les adaptations ne constituent pas une discrimination fondée sur l’âge. Il est

également conseillé d’assurer la traçabilité de toutes les démarches d’adaptation et d’impliquer systématiquement le

service de santé au travail.

Cadre juridique

Le cadre juridique luxembourgeois repose principalement sur les articles suivants du Code du travail :

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité et de protection de la santé physique et mentale des

travailleurs

Articles L.123-1 et suivants : Aménagement du temps de travail, notamment le temps partiel

Article L.251-1 : Égalité de traitement et non-discrimination, y compris en raison de l’âge

Article L.326-1 : Santé au travail, rôle du service de santé au travail

Article L.414-1 : Obligation d’évaluation des risques professionnels et d’adaptation des mesures de prévention

La jurisprudence nationale confirme que l’employeur doit justifier toute mesure d’adaptation par l’intérêt de la santé

du salarié et la nécessité de prévenir les risques professionnels. Le non-respect de ces obligations expose

l’employeur à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu’à la réparation du préjudice subi par le salarié.

Il est essentiel de documenter systématiquement toute démarche d’adaptation des conditions de travail afin de pouvoir démontrer, en

cas de contrôle ou de litige, le respect des obligations légales et la prise en compte effective de l’âge dans la prévention des risques

professionnels.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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